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Panneaux ignifuges 
Marotte dispose de procès verbaux ou certificats de conformité pour l’ensemble de ses panneaux 
d´ébénisterie délivrés par un laboratoire agréé  CSTB.  Ces documents sont souvent exigés par 
les bureaux de contrôle et de sécurité.

• Classement M1 :

Le produit M1 est classé non inflammable. Le support retenu doit être classé M1 ou M0. Le 
placage subit un traitement ignifugé dans la masse, et le replaquage fait l’objet d’un collage 
spécial ignifugé. 
Le replaquage se fait de la même façon que pour un panneau M1 classique, avec un traitement 
de placage dans la masse. Ce panneau d´ébénisterie est délivré par Marotte avec un PV M1.

• Classement M2 :

Le produit M2 est classé difficilement inflammable. Le support retenu doit être classé  M1, et le 
replaquage fait l’objet d’un collage ignifugé, mais le placage ne subit aucun traitement. 
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Support ignifuges

Support incombustibles

Collage ignifuges

Traitement ignifuges du placage

Vernis ignifuges

Types de classement possibles et détails des compositions produits 
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Marotte et l’environnement 
Marotte  a délibérément pris le parti de s’engager dans une démarche citoyenne, qui se traduit 
depuis plusieurs années, par une politique radicalement tournée vers l’écologie et des travaux 
de Recherche et de Développement emprunts d’éco-conception.
C’est dans cet esprit, que Marotte s’investit aux côtés de ses clients soucieux d’utiliser des produits 
éco-certifiés et qui souhaitent réaliser des bâtiments HQE (Haute Qualité Environnementale).

Chaque entreprise constitue un maillon dans la chaîne totale que traverse le bois de la forêt jusqu’au 
consommateur final. Il est donc indispensable que toutes les entreprises impliquées soient certifiées 
afin que le suivi soit complet. Pour plus d’informations : www.pefc-france.org 
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8.1    Des panneaux fabriqués sous label PEFC
La société Marotte a obtenu en février 2004 la certification de sa chaîne de contrôle 
sous la marque PEFC Programme Européen des Forêts Certifiées). 
La certification de la chaîne de contrôle est un outil qui garantit qu’un système de 
suivi des bois a été mis en place par les entreprises depuis la forêt jusqu’à nos ateliers 
et ensuite jusqu’au client final. Par cette certification nous pouvons apporter la preuve 
que les bois que nous utilisons sous forme de panneaux d’ébénisterie proviennent de 
forêts gérées durablement.

8.2    Les vernis PU – hydro Marotte
La société Marotte a mis au point depuis l’an 2000 des vernis polyuréthanes hydrosolubles. Ces produits 
peuvent être classés M1 pour la réaction au feu.
La nouvelle loi sur les COV applicable à partir de 2005 nous a obligé à développer de façon anticipée des 
produits de finitions écologiques qui pouvaient à la fois répondre aux exigences des nouveaux textes 
réglementaires afin de ne pas rejeter dans l’air de solvants chimiques mais également répondre aux 
exigences esthétiques sur plus de 120 essences de bois différentes et aux exigences feu demandées dans 
les bâtiments recevant du public.
Ces produits ne présentent aucune agression pour l’homme, les plantes…
Ils sont également ininflammables et de ce fait participent pleinement à la protection de 
l’environnement.

Leur aspect esthétique est tout à fait comparable aux anciens vernis PU.
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8.3    Les panneaux Marotte avec classement E1 (formaldéhyde)
Les supports MDF, agglomérés ou contreplaqués utilisés par la société Marotte sont classés E1, c’est-à-
dire avec de très faibles émissions de formaldéhyde.
Le formaldéhyde est un gaz omniprésent dans notre environnement. Résultat du métabolisme humain, 
on le retrouve également dans certaines plantes comme les fruits et légumes. Il est aussi présent dans 
de nombreux produits d’usage courant tels que les peintures, colles, papiers, tissus d’ameublement, 
moquettes, vêtements…
Aujourd’hui les doses émises de formaldéhyde par les panneaux bois MDF, agglomérés ou contreplaqués 
sont infimes et les niveaux d’émission ne dépassent pas les valeurs fixées par les normes européennes.
Tous nos panneaux sont donc classés E1.

8.4    Démarche HQE (Haute Qualité Environnementale)
Au delà de cette démarche de gestion durable, les produits Marotte répondent aussi aux cibles 
couramment choisies dans le cadre de projets HQE :

Confort acoustique :
Marotte propose une gamme de produits perforés permettant et favorisant une meilleure correction 
acoustique. 

Chantiers à faibles nuisances / Gestion des déchets :
Les produits Marotte peuvent être livrés prêts à être posés. Ils ne nécessitent pas de découpe ni d’usinage 
complémentaire sur chantier ; aucune nuisance et aucun déchet ne sont donc engendrés par la pose de 
ces produits. 

Confort visuel :
Tous les produits Marotte sont à base de bois véritable, donc d’origine naturelle, ce qui leur permet 
d’être en harmonie avec le milieu naturel. Leur utilisation crée un réel confort visuel de part l’aspect 
chaleureux qu’ils dégagent.

Gestion de l’énergie :
Par nature, le bois possède intrinsèquement de bonnes aptitudes en termes d’isolation thermique.

Entretien et maintenance :
Les produits Marotte ne nécessitent pas d’entretien ou de maintenance particulière et ne sont donc pas 
en ce sens consommateurs de produits d’entretien.
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Conseils pour la rédaction des 
descriptifs et la préparation 
des plans Document téléchargeable sur www.marotte.fr

Fourniture et mise en œuvre de panneaux d´ébénisterie type MAROTTE, ou équivalent en 
aspect et en qualité.

MAROTTE : 47, rue Eugène Berthoud - BP 87
93402 SAINT-OUEN CEDEX 
Tel : 01 49 48 13 60
Fax : 01 40 12 28 87
contact@marotte.fr
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Eléments communs à tous les produits
- Les placages :
Les placages                    seront de qualité ébénisterie 1er choix, de fil ou sur dosse /ramageux, sains et 
sans défauts appréciables. Une ou plusieurs billes de placages pourront être utilisées. Le bois devra 
être de couleur et d’aspect homogène. La garantie d’approvisionnement de ces placages devra être 
justifiée par le fabricant afin de permettre le respect des délais d’exécution des travaux. La sélection 
du placage se fera selon le choix de l’architecte auprès du fabricant des panneaux. 

- Le jointage et le collage : 
Le placage devra être jointé à livre ouvert ou au glissé et les largeurs de lés seront identiques par 
panneau. L’appareillage des panneaux répliqués devra être réalisé  façon Marotte afin d’assurer un 
suivi harmonieux des dessins du placage. Le sens du fil du bois sera vertical ou horizontal. 

- Les supports et les collages :
Le support                 et le collage seront de qualité supérieure, et adaptés à chaque utilisation : par 
exemple ignifuge M1 ou M2, hydrofuge... L’épaisseur du support sera de       mm. 
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Eléments pour le classement au feu

Eléments pour panneaux acoustiques

Eléments pour les plafonds suspendus

- Classement B des panneaux d’ébénisterie et panneaux perforés :
Les panneaux devront  être classés B. Le fournisseur justifiera la possibilité de pouvoir livrer les 
panneaux ayant reçu un classement B délivré par un organisme agréé. (PV du panneau replaqué)

- Classement M1 des panneaux finis vernis (ou des panneaux perforés finis vernis) :
Les panneaux finis vernis devront être classés M1 support M1, collage M1, placage traité M1, vernis 
M1. Le fournisseur justifiera de la possibilité de pouvoir livrer les panneaux finis vernis M1; après 
exécution des travaux, il en fournira le PV délivré par un organisme agréé.

- Classement M1 des panneaux finis vernis à très faible pouvoir calorifique (ou des panneaux perforés 
finis vernis à très faible pouvoir calorifique) :
Les panneaux finis vernis devront être classés M1 et à très faible pouvoir calorifique support M0 
incombustible, collage M1, placage traité M1, vernis M1. Le fournisseur justifiera de la possibilité de 
pouvoir livrer les panneaux finis vernis M1; après exécution des travaux, il en fournira le PV délivré 
par un organisme agréé.

- Classement M2 des panneaux finis  (ou des panneaux perforés finis vernis) :
Les panneaux finis vernis devront être classés M2 support M1, collage M1, vernis M1 sans traitement 
du placage. Le fournisseur justifiera de la possibilité de pouvoir livrer les panneaux finis vernis M2; 
après exécution des travaux, il en fournira le PV délivré par un organisme agrée.

Panneaux perforées ou défoncés à     % à trous ronds ou oblongs, rainurés perforés..., diamètres de 
1111mm et entraxe entre deux trous consécutifs de        mm voir plans. Les vernis seront exécutés avant 
perforation ou défonçage pour assurer une meilleure qualité de finition. Il sera aménagé à l’arrière 
du panneau d’ébénisterie un vide de      mm qui recevra un panneau de fibre minérale d’épaisseur de 
1111mm et de masse volumique de       Kg/m3 pour l’absorption acoustique. Un voile minéral sera placé 
sur la contreface du panneau et le matériau absorbant. La fourniture et la pose de ces matériaux font 
partie du présent lot. 
Point particulier 
Les trous oblongs, les rainurés perforés et les fentes sont à réaliser dans le sens du fil du bois.

Le plafond est constitué de panneaux de dimension     mm  x     mm fixés ou posés pour les dalles 
démontables sur ossature métallique à définir. Cette ossature métallique est disposée de façon à éviter 
le cintrage des panneaux. La première dimension indique le sens du fil du bois.
Point particulier
La pose des dalles se fera à fil alterné ou fil parallèle façon Marotte.
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Eléments pour les finitions 

Précaution de stockage sur chantier

- Joints vifs :
Les panneaux seront assemblés à joints vifs. La jonction des panneaux sera traitée avec un léger 
chanfrein et l’assemblage sera réalisé soit par un système de fausse languette, soit par un profil 
aluminium.

- Joints creux :
Les panneaux seront assemblés à joints creux laissant un espace de    mm entre eux. Les chants 
des panneaux seront plaqués avec le même placage 1er choix que les faces des panneaux et vernis. 
L’assemblage sera réalisé soit par une fausse languette répliquée de la même essence de placage que 
les panneaux, soit par un profil aluminium apparent.

- Arrêt au droit des ouvertures :
Tous les arrêts au droit des ouvertures seront traités avec le même soin et les mêmes éléments que les 
faces murales réalisées dans ce même lot. Un retour sera toujours réalisé afin de masquer proprement 
la tranche des éléments de recouvrement constitués par les panneaux et leurs fixations. On veillera en 
particulier à plaquer les chants des panneaux venant en bout de ces éléments.

- Vernis /Vernis hydro :
Le présent lot inclura les prestations de vernis. 
Point particulier 
En raison du classement au feu du panneau fini, le vernis devra être traité en usine.

Les éléments du présent lot seront stockés à plat sur le chantier, dans un local ventilé à faible taux 
hygrométrie, à labri des intempéries, et placés de telle sorte que l’air puisse circuler librement autour 
des piles de panneaux. Les éléments seront stockés dans le local auquel ils sont destinés au moins 48h 
avant la pose. 
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